STATUTS DE

« The Aga Khan Agency for Microfinance »

Une Fondation de droit suisse

Préambule

Son Altesse Shah Karim AI-Husseini Aga Khan, 49eme Imam des Musulmans Shia Imami Ismailis, en sa qualité de descendant direct et légitime et titulaire exclusif de tous les droits et prérogatives solennels conférés à Ali, le premier Imam, et détenus par lui, puis transmis depuis plus de 1300 ans d'Imam à Imam des Shia Imami Ismailis,

A pris la décision solennelle :

Conformément à la conception du râle et des fonctions d'Imam des Shia Imami Ismailis et à l'intérêt porté selon leur tradition immémoriale au développement économique et au bien-être matériel des musulmans Ismailis, de l'Ummah dans son ensemble, et aussi de l'humanité en général, sans considération de race, de religion ou d'appartenance politique ;

Reconnaissant le rôle catalytique que des institutions spécialisées de caractère international peuvent assumer dans la mobilisation des ressources humaines, financières et autres en vue de favoriser la réalisation d'objectifs et de développement économiques ;

Convaincu de la nécessité qu'il y a de créer, sous son égide, une institution internationale répondant à ces buts et ayant pour objet de favoriser les activités de développement économique dans les milieux défavorisés, particulièrement dans des pays en voie de développement;

Considérant qu'il est souhaitable en raison de la nature, du rôle et de la pérennité de cette institution qu'elle soit établie dans un pays neutre en matière politique et religieuse et stable monétairement et financièrement ;

De constituer sous le nom

« The Aga Khan Agency for Microfinance »

Une fondation de droit suisse à vocation internationale dont les statuts sont les suivants:
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Dénomination, durée, siège, but, approche stratégique et actifs

Article 1
Nom et durée

Sous la dénomination «The Aga Khan Agency for Microfinance» (ci-après désignée par la "Fondation"), il est constitué une fondation de droit suisse régie par les articles 80 et suivants du Code Civil Suisse par les soins de l'imam des Shia Imami Ismaflis, son Altesse Shah Karim AI-Husseini Aga Khan, 49' Imam (ci-après désigné par le "Fondateur").

La durée de la Fondation est indéterminée,

Article 2
Autorité de surveillance

La Fondation est placée sous la surveillance du Département Fédéral de l'Intérieur (ci-après désignée par 1' « Autorité de Surveillance »).

Article 3
Siège

Le siège de la Fondation est à Genève, Suisse.

Le Conseil de Fondation peut transférer le siège de la Fondation en un autre lieu de Suisse avec l'approbation préalable de l'Autorité de Surveillance.

Article 4
But et approche stratégique

4.1
But

La Fondation a pour but d'offrir, en milieu pauvre, particulièrement dans des pays en voie de développement, des programmes d'instruments financiers à des microentreprises, des PME et des particuliers qui auraient sans cela difficilement accès au système bancaire et aux crédits en général. Elle contribue ainsi à la réduction de la pauvreté dans le monde et à l'intégration des pauvres et déshérités dans le système économique,

La Fondation contribue également au développement économique et apporte son soutien aux populations défavorisées.

Afin d'atteindre ses objectifs, la Fondation exécute un certain nombre de fonctions dont notamment :

(i) [image: image2.png]organise la collecte de fonds pour les programmes et banques de microfinance ;

(ii) met sur pied des programmes et institutions de microfinance ;

(iii) détient des participations, sous forme d'actions ou d'autres titres de participation, dans des programmes et banques de microfinance et, alternativement, reçoit en dépôt des participations appartenant à d'autres sociétés ou institutions du Réseau Aga Khan dans des banques et programmes de microfinance ; dans tous ces cas toutefois, les membres du Conseil de Fondation et du Comité Exécutif, à l'exclusion du Directeur Général Adjoint, ne doivent pas être membres des conseils d'administration des banques et programmes de microfinance. Le Directeur Général Adjoint pourra siéger dans les conseils d'administration des banques et programmes de microfinance, pour autant toutefois qu'il n'y exerce pas une influence prépondérante sur les opérations quotidiennes, une fois les programmes établis;

(iv) finance les programmes et banques de microfinance par des crédits, octroyés avec ou sans intérêts, ainsi que par tout autre moyen de financement approprié ;

(v) agit en tant que superviseur au sein du groupe des programmes et banques de microfinance ;

(vi) coordonne et assiste les programmes et banques dans leur approche de donateurs ;

(vii) participe au dialogue avec les gouvernements et agences officielles afin d'améliorer l'environnement du secteur financier pour les banques qui s'engagent dans les opérations de la microfinance et encourage cette profession ;

(viii) favorise le dialogue entre les programmes et les banques qui fournissent des services de microfinance et les responsables de la réglementation afin de sensibiliser les autorités locales concernées aux différences qui existent entre les activités de microfinance et les activités bancaires classiques ;

(ix) assure la liaison entre les programmes et banques de microfinance du Réseau Aga Khan et les conseille sur l'accomplissement de leurs tãches ;

(x) rassemble et transmet aux, programmes et banques de microfinance des informations sur les méthodologies financiéres Ies plus appropriées ;

(xi) assure la coordination entre les agences du Réseau et les entités concernées. La Fondation est dénuée de tout but lucratif.

La Fondation réinvestit dans des banques et programmes de microfinance tout fond qu'elle reçoit comme produit de ses participations ou des instruments financiers utilisés pour le financement des programmes et banques de microfinance, notamment les intérêts provenant des crédits qu'elle accorde.

Les membres du Conseil de Fondation ainsi que les membres du Comité Exécutif ne sont pas rémunérés pour leur travail. En revanche, ils ont droit au remboursement des frais liés à leur activité sur la base de justificatifs. Les membres du Secrétariat perçoivent un salaire adapté au marché pour leur activité déployée au sein du Secrétariat,

4.2
Approche stratégique

La Fondation met en place des programmes ou adapte des programmes déjà existants, généralement sous forme de sociétés qui octroient des crédits à des microentrepreneurs, Lorsque les circonstances le justifient, les programmes peuvent évoluer en structures bancaires. Ils sont viables sur la durée et doivent pouvoir couvrir par leurs revenus l'ensemble de leurs charges, y compris l'impact de l'inflation, et générer, dans la mesure du possible, un accroissement des fonds propres distribuables ou accumulés.

La Fondation entreprend diverses activités afin de réaliser ses objectifs.. Un plan stratégique ainsi que des plans de travail et budgets annuels, développés par le Secrétariat et approuvés par le Conseil de Fondation, décrivent de manière plus précise les stratégies et les actions à entreprendre. Les stratégies de la Fondation peuvent évoluer au cours du temps.

L'activité de la Fondation se base sur les principes de discipline stricte, opérationnelle et financière.

La Fondation s'efforce de maximiser l'impact de ses ressources et à cet effet, de développer ses programmes attentivement et de gérer de manière très précise ses ressources en capital, revenus, dividendes et intérêts,

Article 5
Capital et Donations

Le capital initial de la Fondation est constitué par un apport de CHF 1'000'000.-- en espèces. Le capital peut être augmenté en tout temps par d'autres attributions du Fondateur,

La Fondation peut recevoir des dons et legs inconditionnels, que son Conseil est entièrement libre d'accepter ou de refuser, sans en justifier les raisons.

Il est toutefois précisé que les voeux exprimés par les donateurs pourront être pris en considération, mais sans aucune quelconque obligation ni de la part de la Fondation, ni de la part de son Conseil,

Le capital de la Fondation pourra être augmenté, en outre, par tous les revenus de ses biens non distribués.

Les valeurs et les biens qui seront remis par le Fondateur, soit par donation, soit par des dispositions testamentaires, devront être administrés, gérés et conservés, en tout temps, et en toutes circonstances, sans qu'il puisse y être apporté de changement par quiconque, en dehors des décisions qui pourront être prises par le Conseil de Fondation, à la majorité des trois quart de ses membres.

La gestion de la fortune de la Fondation est exclusivement de la compétence du Conseil de Fondation,

II. Organisation de la Fondation

Article 6
Organes de la Fondation Les organes de la Fondation sont :

Le Conseil de Fondation ;

Le Comité Exécutif ;

Le Secrétariat de la Fondation ; et L'Organe de révision.

Article 7
Le Conseil de Fondation

7.1
Composition

Le Conseil de Fondation (désigné ci-après par le « Conseil ») est composé d'un maximum de 8 membres, â savoir

l'Imam des Shia Imami Ismailis ;

le Directeur Général; les autres membres,

Tant et aussi longtemps que le Secrétariat de la Fondation est situé en Suisse, il n'est pas exigé que les membres du Conseil soient domiciliés en Suisse.. Au cas oû le Secrétariat de la Fondation serait déplacé à l'étranger, au moins un membre du Conseil devra être domicilié en Suisse.

7.2
Compétences

Le Conseil est chargé de I'administration suprême de la Fondation Il a toutes les compétences qui ne sont pas attribuées par la loi, par les Statuts ou par un Règlement de la Fondation à un autre organe. II a les tâches inaliénables suivantes

réglementation du droit de signature et de représentation de la Fondation ;

nominations statutaires du Conseil de Fondation et du Comité Exécutif, sur recommandation de l'Imam. et désignation de l'Organe de révision;

approbation des comptes annuels.

Les tâches principales du Conseil sont décrites dans le Règlement Interne (ci-après désigné par le Règlement Interne ») de la Fondation.

7.3
Désignation des membres du Conseil et du Président du Conseil

L'Imam des Shia Imami lsmailis, nommé suivant la tradition ancestrale par son prédécesseur, est membre de droit et Président du Conseil de Fondation.

Lorsque l'Imam est mineur (y compris en droit privé international suisse), la personne désignée par écrit par le précédent Imam majeur pour l'assister au cours de sa minorité assumera la présidence pendant cette période intérimaire, à condition qu'elle soit membre du Conseil de Fondation.

Les autres membres à instituer ou à remplacer sont désignés, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer..

La durée de leur mandat est de trois ans ou de toute autre période fixée, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer.

Leur mandat peut être renouvelé à l'expiration ou révoqué en tout temps, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer.

Article 8
Le Comité Exécutif

8.1. Composition du Comité Exécutif

Le Comité Exécutif est composé de quatre membres du Conseil, dont le Directeur Général, et, en outre, du Directeur Général Adjoint.

8.2. Compétences

Le Comité Exécutif exécute toutes les tâches qui lui sont déléguées par le Conseil de Fondation.

8.3. Désignation des membres du Comité Exécutif et Président du Comité Exécutif

Les membres du Comité Exécutif sont nommés, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer

Les membres du Comité Exécutif sont nommés pour une période de trois ans ou pour toute autre période fixée, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer.

Leur mandat peut être renouvelé à l'expiration ou révoqué en tout temps, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à Iaquelle le Président doit participer.

Le Directeur Général est le Président du Comité Exécutif.

Article 9
Le Secrétariat

9.1
Composition

Le Secrétariat est dirigé par un Directeur Général qui peut être assisté, au besoin, d'un Directeur Général Adjoint et de Directeurs, Une petite équipe est à leur disposition.

Le Directeur Général, le Directeur Général Adjoint et les Directeurs sont nommés, sur recommandation du Président, par une décision du Conseil de Fondation à laquelle le Président doit participer.

Le Conseil détermine Ies tâches et les pouvoirs du Directeur Général et du Directeur Général Adjoint.

Compétences

Le Directeur Général est responsable pour toutes les opérations de la Fondation et rapporte au Président du Conseil et au Conseil.

Le Directeur Général a le pouvoir de conclure des contrats et de gérer les fonds pour le compte de la Fondation dans le cadre des limites fixées par le Conseil.

Le Directeur Général Adjoint effectue toutes les tâches qui lui sont déléguées par le Directeur Général,

Les tâches principales du Directeur Général et du Secrétariat sont décrites dans le Règlement Interne de la Fondation.

Article 10
Règlements

Le Conseil peut édicter un ou plusieurs réglements qui doivent être soumis à l'approbation de l'Autorité de Surveillance.

En particulier, le Conseil détermine les principes généraux régissant l'organisation de la Fondation, les fonctions du Conseil et des autres organes de la Fondation et la délégation des pouvoirs par le Conseil aux autres organes de la Fondation ou à des tiers dans le Règlement Interne.

Article 11
Organe de révision

Le Conseil nomme un organe de révision indépendant et externe chargé de vérifier chaque année Ies comptes de la Fondation et de soumettre un rapport détaillé au Conseil en proposant de I'approuver. II doit en outre veiller au respect des dispositions statutaires et du but de la Fondation.

Article .12
Comptes et budget

Le tenue de l'exercice est le 31 décembre de chaque année, la première fois le 31 décembre 2005,

III.
Modifications, Dissolution et Disposition des Actifs

Article 13
Modifications

Toute altération ou modification des Statuts et des Règlements de la Fondation ne peut avoir lieu que sur décision du Conseil prise à majorité des deux tiers, dont le Président, et avec I'assentiment de l'Autorité de Surveillance,

Article 14
Dissolution

Il ne peut être procédé à la dissolution que sur décision du Conseil prise à la majorité des deux tiers, dont le Président et avec l'assentiment de l'Autorité de Surveillance. La liquidation a Iieu par les soins de Conseil de Fondation, à moins qu'il ne désigne un autre liquidateur,.

Article 15
Disposition des Actifs

En cas de dissolution, les actifs restants sont attribués à la Fondation Aga Khan, Genève, à l'Aga Khan Trust for Culture, Genève, à l'Aga Khan University Foundation, Genève ou à toute autre personne morale ayant son siège en Suisse et elle-même exonérée d'impôt pour utilité publique ou but de service public, par une décision du Conseil prise à la majorité des deux tiers, sur l'initiative de l'Imam des Shia Imami Ismailis en tant que Président de la Fondation, L'approbation par l'Autorité de Surveillance demeure réservée.

La restitution de l'avoir de la Fondation au Fondateur ou à ses héritiers est exclue.

Article 16
Représentation légale

Tout acte de la Fondation donnant naissance à une obligation à la charge de la Fondation ne déploie d'effet juridique que s'il porte la signature des personnes autorisées à représenter la Fondation.

Le Président a le pouvoir de représenter la Fondation en relation avec toutes les tâches attribuées au Conseil de Fondation. Le Directeur Général ou son ou sa représentant(e) dament autorisé(e) a le pouvoir de représenter la Fondation en relation avec les tâches déléguées au Directeur Général par le Conseil.»

Les procédures judiciaires, dans lesquelles la Fondation est demanderesse ou défenderesse, sont intentées ou défendues par la Fondation représentée par la personne nommée par le Conseil.

Article 17
Droit applicable

Les articles 80 et suivants du Code Civil Suisse s'appliquent à tout objet qui n'est pas réglementé dans les présents Statuts.

Article 18
Inscription

La Fondation est inscrite au Registre du Commerce du Canton de Genève.
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IV. Dispositions Générales
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